
5.2 
Les intermédiaires de données probantes peuvent être décrits en fonction de nombreuses caractéristiques. Nous présentons ici 10 de 
ces caractéristiques. Un intermédiaire de données probantes peut être une entité de grande taille ayant une orientation stratégique 
diversifiée. Une telle entité peut être très attachée à son indépendance et son rôle visant à utiliser des données probantes pour 
façonner les enjeux sur l’agenda gouvernemental. Une autre entité peut être petite et spécialisée dans un défi particulier, et dépendre 
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Stratégies mises 
de l’avant

• Production de (et soutien aux) données probantes, qui sont au cœur de la section 5.3
• Consultation
• Défense d’une cause (« advocacy » en anglais)

Emplacements • Organisations multilatérales (par exemple, les agences spécialisées des Nations Unies ; OCDE)
• Gouvernements
• Organisations non gouvernementales indépendantes et entités à but lucratif
• Universités
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